
Les conventions collectives peuvent-elles prévoir une clause de
reconduction tacite au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, les conventions collectives peuvent prévoir une clause de reconduction tacite au Luxembourg. Ce

mécanisme est encadré par l'article L.162-10 du Code du travail. À défaut de dénonciation dans les formes et

délais prévus, la convention qui n'a pas été dénoncée est automatiquement reconduite à titre de convention à durée

indéterminée.

Le préavis de dénonciation fixé par la convention ne peut excéder 3 mois maximum avant la date d'échéance.

La dénonciation doit être notifiée par écrit à toutes les parties signataires et une copie doit être transmise sans

délai à l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui la transmet au ministre.

Ce dispositif assure la continuité des droits conventionnels tout en permettant aux parties de renégocier ou de mettre

fin à leurs engagements selon des modalités claires et sécurisées, évitant ainsi tout vide juridique dans les relations

de travail du secteur concerné.

Définition

La reconduction tacite d'une convention collective désigne le mécanisme par lequel une convention collective se

prolonge automatiquement au-delà de son terme initial, en l'absence de dénonciation expresse par l'une des

parties signataires dans les délais et formes prévus.

Au Luxembourg, ce mécanisme présente une particularité importante : contrairement à une simple prolongation

pour une durée déterminée, la convention non dénoncée est transformée en convention à durée indéterminée

conformément à l'article L.162-10 (3) du Code du travail.

Cette transformation garantit la stabilité des relations professionnelles et la continuité des droits et obligations

conventionnels pour l'ensemble des salariés et employeurs du secteur concerné.

Questions fréquentes

Comment procéder à la dénonciation d'une convention collective au Luxembourg ?

La dénonciation doit être effectuée par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception), notifiée à toutes les parties signataires de la
convention, et une copie doit être transmise sans délai à l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui la transmet au ministre. La
dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations.

Qu'est-ce que la reconduction tacite d'une convention collective au Luxembourg ?

La reconduction tacite est le mécanisme par lequel une convention collective se prolonge automatiquement au-delà de son terme initial,
en l'absence de dénonciation expresse par l'une des parties signataires. Au Luxembourg, selon l'article L.162-10 du Code du travail, la
convention non dénoncée dans les délais et formes prévus est automatiquement transformée en convention à durée indéterminée.
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Que se passe-t-il si une convention collective n'est pas dénoncée à temps ?

Si une convention collective n'est pas dénoncée dans les délais et formes prescrits, elle est automatiquement reconduite à titre de
convention à durée indéterminée. Par la suite, elle ne peut être dénoncée qu'avec le préavis stipulé dans la convention, garantissant ainsi
la continuité des droits conventionnels.

Quel est le délai maximum de préavis pour dénoncer une convention collective ?

Le préavis de dénonciation d'une convention collective ne peut excéder 3 mois maximum avant la date d'échéance, conformément à
l'article L.162-10 du Code du travail luxembourgeois. Ce délai doit être fixé dans la convention collective elle-même.

Conditions d’exercice

Pour qu'une clause de reconduction tacite soit valide au Luxembourg, plusieurs conditions légales impératives

doivent être respectées :

Conditions de forme de la clause :

La clause de reconduction doit être explicitement prévue dans la convention collective

Elle doit préciser les modalités de dénonciation (délai de préavis, forme)

Le délai de préavis pour la dénonciation ne peut excéder 3 mois avant la date d'échéance (article L.162-10,

paragraphe 1)

La convention doit avoir une durée initiale comprise entre 6 mois minimum et 3 ans maximum (article

L.162-9)

Conditions de validité de la dénonciation :

La dénonciation doit intervenir dans le respect du préavis fixé par la convention (maximum 3 mois avant

l'échéance)

Elle doit être effectuée par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception recommandée)

Elle doit être notifiée à toutes les parties signataires de la convention

Une copie doit être adressée sans délai à l'ITM qui la transmet au ministre

Effet de la non-dénonciation :

À défaut de dénonciation dans les délais et formes, la convention devient automatiquement une convention à

durée indéterminée

Par la suite, elle ne peut être dénoncée qu'avec le préavis stipulé dans la convention (article L.162-10,

paragraphe 3)

Modalités pratiques

Procédure de dénonciation standard :

La partie qui souhaite dénoncer la convention collective doit respecter une procédure stricte :
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1. Calcul du délai : identifier la date d'échéance de la convention et respecter le préavis fixé (maximum 3 mois avant cette

échéance)

2. Forme de la notification : rédiger une lettre recommandée avec accusé de réception contenant :

L'identification précise de la convention dénoncée (titre, date de signature, parties)

La manifestation claire de la volonté de mettre fin à la convention

La date d'effet de la dénonciation

Les motifs de la dénonciation (recommandé pour éviter les contestations)

3. Destinataires : envoyer la dénonciation à :

Toutes les parties signataires de la convention collective

L'Inspection du travail et des mines (ITM) qui transmet au ministre

4. Effet de la dénonciation : la dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations (article L.162-

10, paragraphe 1)

Cas particulier : renégociation sans dénonciation :

L'article L.162-10 (4) prévoit une procédure alternative permettant de renégocier tout ou partie de la convention

sans dénonciation formelle :

Les parties peuvent décider d'un commun accord de renégocier certaines dispositions

Les négociations doivent commencer au plus tard 6 semaines avant l'expiration de la convention

L'accord de renégociation doit être consigné par écrit avec précision des dispositions dénoncées

Une copie est adressée sans délai au ministre et à l'ITM

Effets temporels :

La convention dénoncée cesse ses effets dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention

À défaut de nouvelle convention, elle cesse au plus tard le premier jour du douzième mois suivant la

dénonciation (sauf délai conventionnel différent) - article L.162-10 (2)

Pratiques et recommandations

Pour les partenaires sociaux :

Rédaction de la clause de reconduction :
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Rédiger la clause de manière claire et non équivoque pour éviter tout litige interprétatif

Préciser explicitement le délai de préavis (entre quelques semaines et 3 mois maximum)

Indiquer les modalités précises de notification (lettre recommandée, destinataires)

Mentionner la transformation en durée indéterminée en cas de non-dénonciation

Gestion des échéances :

Mettre en place un système de suivi des échéances (rappels automatiques, calendrier partagé)

Désigner un responsable du suivi au sein de chaque organisation signataire

Programmer des réunions de bilan plusieurs mois avant l'échéance pour évaluer l'opportunité de renouveler

ou dénoncer

Informer régulièrement les instances (délégations syndicales, instances patronales) des délais à venir

Anticipation des renégociations :

Anticiper les discussions au moins 6 mois avant l'échéance de la convention

Constituer une commission de suivi paritaire chargée d'évaluer l'application de la convention

Préparer des analyses sectorielles (évolution des salaires, conditions de travail, besoins de formation)

Engager des consultations préalables avec les organisations membres avant toute décision de dénonciation

Conservation des preuves :

Conserver systématiquement les accusés de réception de toutes les notifications

Archiver la copie de la transmission à l'ITM et l'accusé du ministre

Constituer un dossier de suivi pour chaque convention (dates clés, correspondances, procès-verbaux)

Pour les employeurs et représentants du personnel :

Se tenir informés des dates d'échéance des conventions collectives applicables

Participer activement aux commissions paritaires prévues dans les conventions

Faire remonter les besoins d'adaptation ou d'amélioration identifiés sur le terrain

Consulter régulièrement le site de l'ITM pour vérifier le statut des conventions applicables

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.162-9 - Durée de validité initiale : "La durée de validité d'une convention collective de travail est de six mois

au moins et de trois années au plus à partir de la date de son entrée en vigueur fixée conformément à l'article L.162-

5."

Article L.162-10 - Dénonciation et reconduction :
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Paragraphe (1) - Modalités de dénonciation : "La convention collective de travail peut être dénoncée, en tout ou en

partie, moyennant un préavis à fixer par la convention collective. Ce préavis est de trois mois au maximum avant la

date de son échéance. La dénonciation faite conformément à l'alinéa qui précède vaut demande d'ouverture de

négociations au sens de l'article L.162-2. Une copie de la dénonciation est adressée sans délai à l'Inspection du

travail et des mines qui en fait tenir copie au ministre."

Paragraphe (2) - Cessation des effets : "La convention collective dénoncée cesse ses effets dès l'entrée en vigueur

d'une nouvelle convention et au plus tard le premier jour du douzième mois de sa dénonciation, sauf fixation

conventionnelle d'un autre délai."

Paragraphe (3) - Reconduction tacite et transformation en durée indéterminée : "A défaut de stipulation contraire de

la convention collective de travail, la convention qui n'a pas été dénoncée dans les délais et formes prescrits au

paragraphe (1) est reconduite à titre de convention à durée indéterminée. Elle ne peut par la suite être dénoncée

qu'avec le préavis stipulé dans la convention, sans préjudice des dispositions du paragraphe (1). Une copie de cette

dénonciation est adressée sans délai à l'Inspection du travail et des mines qui en fait tenir copie au ministre."

Paragraphe (4) - Renégociation sans dénonciation : "Lorsque la convention collective de travail ou certaines de ses

stipulations n'ont pas été dénoncées conformément aux dispositions du paragraphe (1), les parties concernées

peuvent décider d'un commun accord de renégocier la convention ou certaines de ses dispositions. Dans ce cas, les

négociations doivent commencer au plus tard six semaines avant que la convention collective ou les dispositions

concernées ne viennent à expiration. L'accord des parties visé à l'alinéa qui précède est consigné dans un document

écrit qui précise les dispositions dénoncées et dont une copie est adressée sans délai au ministre et à l'Inspection du

travail et des mines."

Autres références légales applicables :

Article L.162-2 : Négociations collectives et demande d'ouverture

Article L.162-5 : Dépôt et publicité des conventions collectives

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives

Exemples pratiques de conventions collectives avec reconduction tacite :  De nombreuses conventions

collectives luxembourgeoises prévoient ce mécanisme, notamment dans les secteurs suivants : aide et soins,

assurances, garages, métiers graphiques, installateurs sanitaires et frigoristes, services aéroportuaires, travail

intérimaire.

La validité et l'efficacité d'une clause de reconduction tacite dépendent du respect strict des dispositions impératives de l'article

L.162-10 du Code du travail. Toute disposition conventionnelle qui :

Supprimerait le droit de dénonciation

Imposerait un préavis supérieur à 3 mois avant l'échéance

Entraverait excessivement l'exercice du droit de dénonciation

serait considérée comme nulle, sans affecter pour autant la validité du reste de la convention collective (principe de divisibilité des

clauses illégales).
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Il est important de noter que le mécanisme de transformation en durée indéterminée est une spécificité luxembourgeoise qui offre

une protection particulière aux partenaires sociaux en garantissant la continuité du cadre conventionnel jusqu'à l'adoption d'une

nouvelle convention négociée.

En cas de doute sur l'interprétation ou l'application d'une clause de reconduction tacite, il est recommandé de consulter l'Inspection

du travail et des mines (ITM) ou de solliciter l'avis de la commission paritaire compétente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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